
  

 
TROILUS RÉALISE UN PLACEMENT STRATÉGIQUE AVEC LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET LE FONDS 

DE SOLIDARITÉ FTQ VISANT L’ÉTABLISSEMENT D’UN CADRE DE FINANCEMENT DU PROJET 

NE PAS TRANSMETTRE À UN SERVICE DE FIL DE PRESSE AMÉRICAIN NI DIFFUSER AUX ÉTATS-UNIS 

Toronto (Ontario), le 15 juillet 2021 – Troilus Gold Corp. (TSX : TLG; OTCQX : CHXMF; FRA : CM5R) 
(« Troilus » ou la « Société ») a le plaisir d’annoncer la clôture d’un placement privé sans courtier dont le 
produit totalise environ 11,15 millions de dollars avec le gouvernement du Québec, par l’intermédiaire 
d’Investissement Québec (IQ), à travers le fonds Capital ressources naturelles et énergie, le Fonds de 
solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) (le « Fonds ») et les Fonds régionaux de solidarité FTQ, 
S.E.C. (le « Fonds Régional ») (le « placement »). Les modalités de fixation des prix du placement sont les 
mêmes que celles du placement par voie de prise ferme aux termes d’un prospectus réalisé par la 
Société récemment (se reporter au communiqué daté du 30 juin 2021). IQ, le Fonds et le Fonds Régional 
ont fait l’achat d’un total de 10 136 359 unités (les « unités ») au prix de 1,10 $ CA chacune, pour un 
produit brut d’environ 11 150 000 $. Chaque unité est composée d’une action ordinaire du capital de la 
Société (une « action ordinaire ») et d’un demi-bon de souscription d’action ordinaire (chaque bon de 
souscription entier est appelé un « bon de souscription »). Chaque bon de souscription confère à son 
porteur le droit d’acquérir une action ordinaire au prix d’exercice de 1,50 $ CA pendant la période 
de 24 mois qui suivra la date de clôture du placement, soit jusqu’au 15 juillet 2023.  

La Société a l’intention d’affecter le produit net tiré du placement à la poursuite des travaux d’ingénierie 
et des études de faisabilité liés au projet aurifère Troilus, ainsi qu’au fonds de roulement et aux besoins 
généraux de l’entreprise. 

« Après une longue période de vérifications préalables approfondies et détaillées sur les plans 
technique, financier et social, nous avons le plaisir d’accueillir le gouvernement du Québec parmi les 
actionnaires importants de Troilus Gold. Cet investissement initial, qui s’ajoute à l’appui du Fonds, 
fournit une assise incroyablement solide à la Société alors qu’elle poursuit les phases d’études de 
faisabilité et de travaux préalables à l’aménagement de son projet. Qui plus est, Troilus et le 
gouvernement du Québec, par l’intermédiaire d’Investissement Québec, ainsi que d’autres actionnaires 
institutionnels de portée stratégique établis au Québec ont élaboré un cadre stratégique à long terme 
pour la définition et l’établissement d’options de financement intégral de l’aménagement du projet 
Troilus une fois les études de faisabilité terminées. L’appui massif des parties prenantes de la Société 
domiciliées au Québec marque une étape charnière d’élimination des risques, alors qu’un scénario 
d’aménagement accéléré se concrétise. Nous remercions le gouvernement du Québec, le Fonds et 
toutes nos parties prenantes de permettre à la Société de poursuivre ses ambitieux plans 
d’aménagement sans interruption », a déclaré Justin Reid, président et chef de la direction.  

« Le potentiel minier du Nord-du-Québec et notre industrie minière sont importants pour la relance 
durable de l’économie québécoise. Nous venons confirmer cette vision en aidant l’entreprise Troilus à 
réaliser son projet aurifère, qui prévoit des retombées économiques considérables et la création 
d’emplois de qualité dans la région », a affirmé Eric Girard, ministre des Finances et ministre de 
l’Économie et de l’Innovation. 



  

« Nous sommes fiers de soutenir le développement de ce projet aurifère prometteur, mené par une 
équipe solide. Les activités de Troilus ont un impact important sur l’emploi et sur l’économie du Nord-
du-Québec et nous sommes heureux de pouvoir contribuer à solidifier la santé financière de l’entreprise 
afin de lui permettre de poursuivre ses activités et de mener à bien son projet », a déclaré Dany 
Pelletier, Chef des opérations aux investissements au Fonds de solidarité FTQ. 

Les unités n’ont pas été ni ne seront inscrites en vertu de la loi des États-Unis intitulée Securities Act 
of 1933, telle qu’elle peut être modifiée (la « Loi de 1933 »), ou d’une loi sur les valeurs mobilières d’un 
État des États-Unis, et elles ne pourront pas être offertes ni vendues aux États-Unis ou à des personnes 
des États-Unis, ou encore pour le compte de telles personnes ou à l’avantage de telles personnes, sauf si 
elles sont inscrites ou si une dispense applicable des exigences d’inscription de la Loi de 1933 et des lois 
sur les valeurs mobilières d’un État des États-Unis applicables est disponible. Le présent communiqué ne 
constitue pas une offre de vente ni la sollicitation d’une offre d’achat visant les titres aux États-Unis, et 
aucune vente de ces titres ne sera acceptée dans un territoire dans lequel une telle offre, une telle 
sollicitation ou une telle vente serait illégale. 

À propos de Troilus 

Troilus est une petite société minière canadienne qui se consacre à l’avancement systématique du 
projet de l’ancienne mine d’or et de cuivre Troilus et à l’élimination des risques liés à ce projet en vue 
d’atteindre la production. De 1996 à 2010, il a été extrait de la mine Troilus plus de 2 millions d’onces 
d’or et près de 70 000 tonnes de cuivre. Le projet Troilus est situé au Québec (Canada), un territoire 
minier de premier ordre, où il possède un terrain stratégique de 1 420 km2 dans la ceinture de roches 
vertes Frotêt-Evans. Les résultats des travaux d’exploration en cours depuis l’acquisition du projet 
en 2017 démontrent l’immense potentiel du système aurifère situé sur le terrain, caractérisé par une 
croissance importante des ressources minérales. La Société a entrepris des études techniques à la 
lumière des excellents résultats de l’EPP réalisée en 2020, qui a démontré que le projet Troilus a le 
potentiel de devenir un actif de production d’or et de cuivre de premier ordre au Canada. Dirigé par une 
équipe expérimentée qui a fait ses preuves en matière de développement minier, Troilus est en voie de 
devenir un projet phare en Amérique du Nord. 

Renseignements supplémentaires : 

Justin Reid 
Président, chef de la direction et administrateur 
1-647-276-0050, poste 1305 
justin.reid@troilusgold.com 

Mise en garde relative aux énoncés prospectifs et à l’information prospective 

Le présent communiqué renferme des énoncés prospectifs et de l’information prospective 
(collectivement, les « énoncés prospectifs »), au sens donné à ces termes dans les lois sur les valeurs 
mobilières applicables. Ces énoncés prospectifs comprennent des énoncés relatifs à l’emploi du produit 
du placement et aux avantages prévus de l’opération. Bien que la Société soit d’avis que ces énoncés 
prospectifs sont raisonnables, elle ne garantit aucunement que ces attentes s’avéreront exactes. Les 
énoncés prospectifs se reconnaissent habituellement à l’emploi de termes tels que « croire », 
« s’attendre à », « anticiper », « avoir l’intention de », « estimer » et « évoquer », ainsi que d’autres 
expressions comparables, ou à l’emploi de termes qui, de par leur nature, font référence à des 
événements futurs, ou encore à l’utilisation de verbes conjugués au conditionnel ou au futur. La Société 
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avertit les investisseurs que ses énoncés prospectifs ne sont pas des garanties des résultats ou du 
rendement futurs, et que les résultats réels pourraient différer considérablement de ceux qui sont 
mentionnés dans les énoncés prospectifs en raison de différents facteurs et de différents risques, dont 
l’incertitude qui entoure la pandémie de COVID-19, l’incertitude liée à l’économie mondiale, les 
fluctuations du marché, le pouvoir discrétionnaire de la Société relativement à l’emploi du produit dont 
il est question ci-dessus, l’incapacité pour la Société d’obtenir les permis, les consentements ou les 
autorisations nécessaires à ses activités, d’extraire des minéraux de ses terrains de façon rentable, de 
poursuivre sa croissance prévue, de réunir les capitaux nécessaires ou d’être pleinement en mesure de 
réaliser ses stratégies commerciales et les autres risques mentionnés dans sa plus récente notice 
annuelle et dans les autres documents d’information déposés sur le site Web www.sedar.com. Le 
présent communiqué ne constitue pas une offre ni une recommandation de vente ou d’achat visant des 
titres au Canada ou aux États-Unis et ne doit d’aucune façon être perçu comme tel. Bien que la Société 
estime que les attentes exprimées dans ces énoncés prospectifs sont fondées sur des hypothèses 
raisonnables, ces énoncés ne donnent aucune garantie de rendement futur et les événements ou les 
résultats réels ou l’évolution réelle de la situation pourraient différer sensiblement de ce qui est indiqué 
dans les énoncés prospectifs. Les lecteurs ne devraient pas se fier indûment aux énoncés prospectifs de 
la Société. La Société ne s’engage pas à mettre à jour les énoncés prospectifs formulés à l’occasion par la 
Société ou pour son compte, sauf si les lois sur les valeurs mobilières applicables l’exigent. 

 


